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. d'un phm déjà établi, 20 francs j><Ir parcelle, pIns 5' hanes 
par heetall" en SUS du premier. On entend par parcelfe un 
clos ento"r~ de murs, haies, barrières ou ru.s. Éventuelle
ment le 'lever peut comporter Il< mise en place des ,.bornes ; 

~-
'il' - Lever d'une étendue de plnsie"". parcelles compre" 

nanl la reconnaissance des limites et l'établissemenl de 1_ 
liste des propriit_ires: W francs par heclare ou pour tout 
lever inférieur à l'lIectare. En' ca. d'exécution par piuaieurs 
géomètres ..l'indemnité lolale est 'répartie comm,; suit: re
connaissance des limites el établissement de Il, liste des 
propriétaires; - 5 francs; triangulation: - t lranc; lever de 
détails: - 3 francs; 'rapport et dessin du plan, calcul des 

. surfaces: i franc; 

•3" - Lever en vue d'un lo!issement1 lever d1ensemble de 
l'état des lieuJè~. 20 francs pour le premier hectare ou pour 
tonte surlace inférieure> I/luit> francs ,par hectare en. sus 
du premier; 

4' " Application lou- réapplicàtfon sur le terrain au mojëir 
de bornes d'un plau d'un lotissement; - 8 lrancs .par lot; 

a" - Lever, et délimitation au moyen \le bornes de péri; 
mètt:es' ruraux. miniers ou de ooncessioos. diverses: '20 frs" 
plus par chaque hectare en sus du premier: - 2 francs jus
qu'au !\OO' hecta", inclus, tir. 50 du 501' au :UJOO' heclare, 
f Ir, au delà de 2,()()()< hectare, ' 

En cas 'II'exécution par plusieurs géom.ètres le total cal
culé comme ci-dessus,. serà réRarti aifisÎ-:- triangulation 
1/5', leyer 3/5', travaux de bureau 1 la' ; 

ü' - Bornages: ,fO francs par parcelle, On ent<lnd par 
bornage. la reconnaissance. des limites anté:rierirement bor~' 
nées et l'établissement du procés-yerl)aL • 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré et communL 
qué partout où besoin sera et inséré au Journal Officiel dn 
Territoire. , 

Lomé, le 29 Octobre 1923, 

BONNECARRÈRE 

-
ARRÊTÉ' No. 217 dontumtdécha.rgc aIl Trésorù~r.Payeui' du monlattl 

de$ rôl8$ de dégri!vemen/. du Budget Loc41 du logo, t;eercice 1923. 
"

Le.Gouverneur des Coloniés, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 M.ars 1921 déterminant le8 attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de f",R:épublique au To~o, 

, '.Vu le décret du :)0 Décembre t9t2 sur le régime finan
cier, des Colonies; , ' 

r 
Vu l'arrêté N' 85 du 23 Novembre t920 établissant au 

Togo nn impÔl pèrsonnel sur le. habitants- possédant la 
qualité de citoyen.fi'ançais, ensemble l'arrêté 'N' 75 dn '2U 
Juillet 1921; 

Vu l'arrêté N' 1'i!i! du 3 Jullie! 1922 réglementant le ré
t gime des prestations ensemble l'arrêté N' Hill fixant le taux 

de rachal de la journée de prestations; 

, Vu l'arrêté N' ,74 du 23:'!ovemhre'i926-llb;;t; 
sur les véhicules ~~ .;" , 

Sur la propos!tion. du iibef du ,~~étilria,t (iéliêral ; 
Le Conseil d'AdmiÜistflltiOJl e~te.ruI~:' 

" 

" ABT'CUI PRIM''''. -" j~ :est Jionué 

Payeu':' du ~o)lta:nt <1"".-<),"; de . 

'Local du Territoire du Tôgo :plaéé S~llS 

France, atlérllnts à !\lIcxerdjl!\ 'f~cl-aprèil!, 


ChaPi~i"':."~TSl'~"Ç~SSl):c~6i*s,. ',' -.' ", ~ '. .... ' 

, Artièle:l.r • IMi>6:ripilRSON~ilI.. ,.,' 
-/ ~<"'.':'''':-:~'-''',:,-

Pàragraphe le.r_, .llld>6or PZRSE>Nf,,,i;,sliR mi,R,,,,;,"" 
~ - - ,-' .. ,...... - ~ 


Rôle No 9 - Cer.de; de~~!iI,è ,: ,~': ',;, ,:, 


ParagraplÎ.'4 - ,R...C',.AT D'EII"'f~"sr"/rIONs~J\R LES' 
, È~"oPÎiENsEi'IND1G~N~$, " , 

1
1 

Alti.lé 4 :' :rAXES A$SII.m;ÉIIl\. 
!, 

Paragr8ph~ 1er - DRoiT DE P1iIDIi~ ~E 

Rôle N0 11 - Cerclede,Lom'è. '. 
" -~ 

Paragraphe 2 - 1\XE, SUR LES ;AUTOllOBILES. ' , 
, ~.,' ,-~ .' - , 

Rôle N0 12 - Cerclé d\\Lomê •. ' .•- ....... 

<1 -

A'T: 2, - L~, Chef dD~ SOOréÎ6riat Gémlral{ 
mandants de Cercle ,,1 le Tréso':;;r.Payeur sont 
chacun en' ce qui le conc~fDe d. l'exécution! du n'rÂ."nt, 

rêté qui sera enregistré, et cOfllmuniqué'partoutoù 
sera et ingé~é an J'ourrlal.' Officiel. , -

Lome: le 29 Octobre i923., 

I-~ 

III AHRÈ7'É No. 218 'PJl1'"l'••nlèlrendant euèuJoire< lesrdlu.~ 

plbm:ntaires du Budget Loc~t du 1'erritoire du jogajJOOr fe:eerc~Il 1923. ' . " 

Il Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, ,:, 
Commissaire de la République, 

Vu le d'cret'dn:23 Mars 192f déterminant les attrj.blltlOl!~ 
et les p!,uvoirs, du Commls""Îre de la Répubrique au T ogQl 

. :' 

Vu le décret du 30 Décembre t912 sur le régime lh,an
cler des Colonies; 

Vu l'arrêlé N' 74 du 23 Novembre 1920 fixant la \axe SUl! 
les véhicules'; • 

" 


